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(S)  Support  d'antenne  orientable  et  antenne  équipée  d'un  tel  support. 

Support  d'antenne  pour  coupler  mécaniquement  une 
antenne  orientable  en  site  et  en  azimut,  à  un  élément  porteur 
(1)  qui  renferme  l'équipement  destiné  au  fonctionnement  de 
l'antenne. 

Afin  de  réduire  le  nombre  de  barres  nécessaires  à  la 
fabrication  du  support,  ce  support  est  réalisé  à  partir  d'un 
ensemble  tubulaire  en  forme  de  triangle  rectangle  (ABC) 
dont  un  côté  de  l'angle  droit  est  constitué  par  une  barre  ver- 
ticale  (AC)  sensiblement  confondue  avec  une  arête  verticale 
de  l'élément  porteur  et,  qui  joue  le  rôle  d'axe  de  rotation 
vertical,  et  dont  l'autre  côté  de  l'angle  droit  est  constitué  par 
une  barre  horizontale  (AB)  qui  est  couplée  à  l'antenne  par 
deux  paliers  d'axe  (40, 41)  pour  jouer  le  rôle  d'axe  de  rotation 
horizontal.  Un  premier  vérin  (6)  permet  de  faire  pivoter 
l'antenne  autour  de  l'axe  horizontal;  un  second  vérin  (5) 
permet  de  faire  pivoter  l'antenne,  l'ensemble  tubulaire  et  le 
premier  vérin  autour  de  l'axe  vertical. 



La  présente  invention  se  rapporte  à  un  support  d'antenne  o r i en t ab l e ,  

constitué  d'un  é lément   porteur  et  d'un  dispositif  de  couplage  pour  coup le r  

l 'antenne  à  l 'élément  porteur,  ce  dispositif  de  couplage  comportant   un  axe  de  

rotation  vertical  solidaire  de  l 'élément  porteur  et  un  axe  de  r o t a t i o n  

horizontal  solidaire  de  l ' an tenne .  

La  présente  invention  concerne  également   les  antennes  montées  sur  

de  tels  supports .  
De  tels  supports  d'antenne  pe rme t t en t   d'utiliser,  comme  é l é m e n t  

porteur,  le  local  qui  abrite  les  équipements   nécessaires  au  fonct ionnement   de  

l 'antenne ;  le  prix  du  support  d'antenne  se  trouve  ainsi  sér ieusement   r é d u i t  

par  rapport  aux  supports  d'antenne  dont  l 'élément  porteur  est  conçu  moique- 

ment  pour  le  support .  

De  tels  supports  d 'antenne  sont  connus,  par  exemple  par  la  d e m a n d e  

de  brevet  allemand  DOS  2  809  158  et,  plus  précisément,   par  la  description  qui  

est  faite  à  l'aide  de  la  figure  8.  Dans  ces  supports  d'antenne  connus  l 'axe 

horizontal  de  rotation  de  l 'antenne  est  écarté  de  l'axe  de  rotation  vertical   au  

moyen  d'une  première  paire  de  barres  de  soutien  de  même  longueur  qui  jo int  

l 'extrémité  supérieure  de  l'axe  vertical  à  une  ext rémité   de  l'axe  horizontal   e t  

d'une  seconde  paire  qui  joint  l 'extrémité  inférieure  de  l'axe  vertical  à  l ' a u t r e  

extrémité   de  l'axe  horizontal.   L'axe  horizontal,   et  donc  l 'antenne,  sont  ainsi  

écar tés   de  l'axe  vertical,   et  donc  de  l 'élément  porteur,  pour  éviter   que  la  

partie  arrière  de  l 'antenne  et  en  particulier  son  câble  d 'a l imentat ion  ne  
réduisent  les  possibilités  de  réglage  en  site  en  venant  buter  contre  l ' axe  

vertical.  Malgré  sa  simplicité  un  tel  support  d'antenne  est  cher  en  raison,  e n  

particulier,   du  coût  des  barres  et  de  leur  a s semblage .  

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  réduire  le  prix  de  revient  du 

support  d'antenne  dont  il  a  été  question  au  début  de  cette  description.  C e c i  

est  obtenu  en  réduisant  à  trois  le  nombre  des  barres  de  soutien  nécessa i r e s .  

Selon  l'invention  un  support  d'antenne  du  type  indiqué  au  début  de 

cette  description,  conduit  à  ce  résultat  en  disposant  les  deux  axes  de  r o t a t i o n  

dans  un  même  plan  mais  de  telle  manière  que  l'une  des  ex t rémi tés   de  l 'axe 

horizontal  soit  confondue  avec  l 'extrémité   supérieure  de  l'axe  v e r t i c a l .  



La  présente  invention  sera  mieux  comprise  et  d 'autres  c a r a c t é r i s t i -  

ques  appara î t ron t   à  l'aide  de  la  description  ci-après  et  de  la  figure  s 'y 

rappor tan t   qui  est  une  vue  schématique  d'un  support  d 'antenne  selon  l ' inven-  

t ion.  

La  figure  montre  un  é lément   porteur  1  consti tué  par  un  c a d r e  

métall ique  (container  dans  la  l i t t é ra ture   anglo-saxonne).  Ce  cadre,  placé  à  

plat  sur  le  sol,  sert  d'appui  à  une  antenne  parabolique  de  t é l é c o m m u n i c a t i o n s ,  

2,  qui  y  est  reliée  par  l ' in termédiai re  d 'un  dispositif  de  couplage  3,  c o n s t i t u é  

d'un  ensemble  tubulaire,  4,  en  forme  de  triangle,  ABC,  rectangle   en  A  et  d e  

deux  barres  de  longueur  réglable  5,6. 

Le  cadre  1  sert  à  la  fois  d'abri  pour  le  matériel   é lec t ronique   associé  à  

l 'antenne  et  de  salle  de  travail  pour  le  personnel  af fecté   à  l ' an tenne .  

Le  cadre  1  présente  une  face  verticale,   sensiblement  carrée,   munie,  à  

ses  deux  angles  inférieurs  et  à  l'un  de  ses  angles  supérieurs,  de  pattes  d e  

fixation  10,  11,  12.  Les  pattes  de  fixation,  dans  l 'exemple  décrit ,   sont  r éun ies  

au  cadre  1  à  l'aide  de  boulons  et  d'écrous  non  r e p r é s e n t é s .  

L 'ensemble  tubulaire  4,  consti tué  essen t ie l lement   de  trois  b a r r e s  

cylindriques  disposées  selon  les  trois  côtés  du  tr iangle  ABC  et  soudées  l es  

unes  aux  autres,  peut  pivoter  autour  de  son  côté  AC  disposé  v e r t i c a l e m e n t .  

La  barre  AC  traverse  la  patte  supérieure  12  qui  forme  coll ier  ;   cet te   b a r r e  

repose,  à  son  ext rémité   inférieure  en  forme  de  pivot,  dans  une  c r apaud ine  

taillée  dans  la  patte  10. 

Deux  paliers  d'axe  40,  41,  solidaires  de  l 'antenne  2,  r e s p e c t i v e m e n t  

disposés  au  voisinage  des  ex t rémi tés   de  la  barre  AB,  p e r m e t t e n t   le  p i v o t e m e n t  

de  l 'antenne  2  autour  de  cette  ba r re .  

La  barre  BC  a  un  simple  rôle  de  barre  de  soutien  de  l ' an tenne .  

Les  barres  de  longueur  réglable  5,  6  sont  munies  à  leurs  ex t rémi tés   d e  

joints  de  cardan  symbolisés,  sur  la  figure,  par  des  boules.  Des  vérins  à  vis  à  

commande  manuelle,  50,  60,  pe rme t t en t   le  réglage  de  la  longueur  des  b a r r e s  

5  e t  6 .  

Les  variations  de  longueur  de  la  barre  5  dé te rminent   le  d é p l a c e m e n t  

en  azimut  de  l 'antenne  par  rotation  autour  de  la  barre  AC  qui  consti tue  a insi  

l'axe  de  rotation  vertical  ou  axe  de  rotation  en  azimut  de  l 'antenne;  à  c e t  

effet  la  barre  5  est  fixée  par  l ' in termédiaire   de  ses  deux  joints  de  c a r d a n  

d'une  part  à  la  patte  11  et  d'autre  part  à  l'angle  B  de  l 'ensemble  tubulaire  4. 



Les  variations  de  longueur  de  la  barre  6  déterminent  le  déplacement 

en  site  de  l'antenne  par  rotation  autour  de  la  barre  AB  qui  constitue  ainsi 

l'axe  de  rotation  horizontal  ou  axe  de  rotation  en  site  de  l'antenne ;  à  ce t  

effet  la  barre  6  est  fixée  par  l ' intermédiaire  de  ses  deux  joints  de  cardan 

d'une  part  à  l'angle  C  de  l'ensemble  tubulaire  4  et  d'autre  part  à  l'arrière  de 

l 'antenne  en  un  point  suffisamment  écarté  de  la  droite  passant  par  les 

ext rémités   de  la  barre  AB  pour  que  l'effort  à  fournir  pour  faire  pivoter 

l 'antenne  autour  de  la  barre  AB  soit  faible.  

Il  est  à  noter  que,  telle  qu'elle  est  fixée  sur  l'ensemble  tubulaire  4, 

l 'antenne  est  sensiblement  centrée  sur  le  milieu  de  AB  et  est  donc  décalée 

dans  le  plan  ABC,  par  rapport  à  l'axe  de  rotation  vertical  AC ;  une  telle 

disposition  permet  d'éviter  que  la  partie  arrière  de  l'antenne  et  en  particulier 

le  câble  d'alimentation,  non  représenté,  ne  réduise  les  possibilités  de  réglage 

en  site,  en  venant  buter  contre  l'axe  ver t ica l .  

A  titre  indicatii  l'antenne  parabolique  de  télécommunications  qui  a 

servi  d'exemple  pour  la  description  est  une  antenne  de  3  mètres  de  diamètre 

travaillant  dans  la  bande  des  11 GHz  et  le  local  est  un  cadre  métallique 

d'environ  2  mètres  de  large  et  3  mètres  de  long. 

D'autres  réalisations  que  celle  selon  la  figure  peuvent  être  envisagées 

sans  sortir  du  cadre  de  l'invention.  C'est  ainsi  que  la  barre  AB  peut  ê t re  

supprimée  ainsi  que  les  paliers  d'axe  40  et  41,  les  barres  AC  et  BC  étant  alors 

respect ivement   articulées  en  A  et  B  sur  l'antenne  2  de  manière  que  l'axe  de 

rotation  en  site  de  l'antenne  reste  l'axe  AB.  De  même  les  vérins  manuels  à  vis 

50,  60  peuvent  être  remplacés  par  des  vérins  hydrauliques. 

Il  peut  également  être  envisagé  de  supprimer  la  barre  de  soutien  BC, 

à  condition  de  conserver  les  barres  AB  et  AC ;  mais  les  contraintes 

mécaniques  au  point  A  posent  alors  des  problèmes  de  réalisation  pour  évi ter  

le  dépointage  de  l'antenne  sous  l'effet  du  vent.  

L'invention  s'applique  d'une  façon  générale  aux  antennes  orientables 

aussi  bien  lorsque  l 'orientation  de  l'antenne  ne  doit  varier  que  pour  des 

réglages,  que  lorsque  l 'orientation  de  l'antenne  doit  varier  de  façon  continue 

pour  effectuer  un  balayage.  



1.  Support  d 'antenne  orientable,   constitué  d'un  é lément   porteur  (1)  e t  

d'un  dispositif  de  couplage  (3,4,5)  pour  coupler  une  antenne  à  l ' é l é m e n t  

porteur ,   ce  dispositif  de  couplage  comportant   un  axe  de  ro ta t ion   v e r t i c a l  

(AC)  solidaire  de  l 'élément  porteur  et  un  axe  de  r o t a t i on   horizontal   (AB) 

solidaire  de  l 'antenne,  carac tér i sé   en  ce  que  l'axe  de  rotation  horizontal   (AB) 

a  une  ex t rémi té   (A)  confondue  avec  l ' extrémité   supérieure  de  l'axe  d e  

rotat ion  vertical  (AC). 

2.  Support  d'antenne  selon  la  revendicat ion  1,  c o m p o r t a n t   un  moyen  
de  réglage  en  azimut  (5)  formé  par  une  barre  de  longueur  réglable  dont  l a  

première   ext rémité   est  ar t iculée  en  un  point  de  l 'élément  porteur   et  dont  l a  

seconde  ex t rémi té   est  ar t iculée  en  un  point  de  l'axe  de  rota t ion  ho r i zon t a l ,  
ca rac té r i sé   en  ce  que  le  point  (11)  de  l 'élément  porteur  auquél  est  articulé  la  

p remière   ex t rémi té   de la  barre  est  situé  sensiblement   au  même  niveau  q u e  
l ' ex t rémi té   inférieure  (42)  de  l'axe  de  rotation  vertical  (AC). 

3.  Support  d'antenne  selon  la  revendicat ion  l,  ca rac té r i sé   en  ce  q u e  
les  deux  axes  de  rotation  (AB,AC)  sont  formés  par  deux  barres  cy l indr iques  

cons t i tuan t   sensiblement  les  deux  côtés  de  l'angle  droit  d'un  t r iangle  r e c t a n -  

gle  dont  l 'hypoténuse  est  const i tuée  par  une  troisième  barre  (BC)  solidaire  des  

deux  autres   barres  de  ce  t r i ang le .  

4.  Antenne  orientable  ca rac té r i sé   en  ce  qu'elle  est  montée  sur  un 

support  selon  l'une  quelconque  des  revendicat ions  p r é c é d e n t e s .  
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